
                                               DANSES AFRO    Saison 2023 /2024                                 

                                                                                                VOS COORDONNEES 

 REPRESENTANT LEGAL ELEVE 
 

NOM   
  

 
 

PRENOM   

DATE DE NAISSANCE   
  

 
 

ADRESSE   
 

N° de téléphone  
Adresse Mail   

  
                                            ENTOUREZ VOTRE / VOS CHOIX 

MARDI  SALLE ARLEQUIN Rue de la Cavée BOISGELOUP VENDREDI  SALLE ARLEQUIN rue de la Cavée BOISGELOUP 
6 – 12 ANS           19h00 – 20h00  13-17 ANS 19H30 à 20h30 

ADULTES 20h30 à 21h30 
    

LES TARIFS (pour l’année et par élève) 

                        1h00                        170 € Règlement échelonné possible (plusieurs CB avec dates de dépôts au dos). 

 

- L’inscription de l’élève est effectuée pour l’année entière. L’arrêt en cours d’année n’entraine pas de remboursement. 

- L’élève doit se présenter 5 minutes  avant le début du cours, attendre en silence et respecter les lieux d’enseignement 

- Le représentant légal a l’obligation de prévenir de toute absence de l’élève le professeur concerné dans les meilleurs délais. 

- L’élève est sous la responsabilité du professeur uniquement dans les salles de cours et pendant les heures d’enseignements.  

- Le représentant légal autorise l’association et ses représentants à photographier et filmer l’élève, à exploiter ces images 
dans le cadre du développement, des mises à jour du site internet, à la production sur quelque support physique, analogique 
ou numérique que ce soit, actuels ou futurs pour la durée de vie des documents réalisés ou de l’association. En conséquence 
de quoi le représentant légal renonce expressément à prévaloir d’un quelconque droit à l’image et à toute action à l’encontre 
de l’association et ses représentants dont l’origine serait l’exploitation de l’image dans le cadre précité.  

- Le représentant légal atteste sur l’honneur de l’aptitude physique de l’élève à la pratique de l’activité et renonce à toute 
action à l’encontre de l’association et ses représentants dont l’origine serait un quelconque problème médical. 

                         Date                                                  « lu et approuvé »                                      Signature du représentant légal : 

 

   
BULLETIN COMPLETE, DATE  ET SIGNE ACCOMPAGNE DU REGLEMENT A L’ORDRE  « ATOUTDANSES » 

 A RETOURNER A : Sylvain LEPETIT, 2 rue Cappeville, 27140 GISORS   Tél : 06.74.49.26.22 

 


